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Description 

L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  d'adapta- 
tion  placé  entre  l'un  d'une  multiplicité  d'appareils 
contacteurs  ayant  des  organes  d'accouplement  ef- 
fectuant  des  courses  distinctes  et  sensiblement  rec- 
tilignesdontil  reçoit  un  premier  mouvement  etun  boî- 
tier  d'interrupteurs  auxiliaires  qui  est  associé  à  ce 
dispositif  pour  en  recevoir  un  second  mouvement  et 
qui  présente  des  pièces  de  contact  mobiles  ayant  une 
course  de  travail  inférieure  ou  égale  aux  précéden- 
tes. 

On  a  déjà  proposé,  par  exemple  dans  le  brevet 
français  No  FR-A-2617331  de  la  Demanderesse,  un 
dispositif  à  came  rotative  dans  lequel  la  rotation  de 
celle-ci  est  transmise  de  façon  non  linéaire  pour  ne 
pas  répercuter  l'intégralité  des  mouvements  que  re- 
çoit  ce  dispositif. 

Ce  dispositif  convient  lorsque,  pour  un  encom- 
brement  déterminé  de  celui-ci,  certaines  proportions 
entre  le  mouvement  d'entrée  et  le  mouvement  de  sor- 
tie  ne  doivent  pas  être  dépassées. 

Pour  assurer  des  coupures  convenables  des 
arcs,  les  contacteurs  sont  appelés  à  exécuter  des 
courses  de  travail  qui  croissent  avec  le  calibre  des 
courants  passant  par  leurs  interrupteurs  principaux. 
Par  contre,  les  courses  des  interrupteurs  auxiliaires 
destinés  à  opérer  des  verrouillages  électriques  et  à 
retransmettre  des  signalisations  comparables  sont 
similaires,  puisque  les  charges  qu'elles  alimentent 
présentent  toujours  des  caractéristiques  voisines. 

Si  l'on  exclut  la  mise  en  oeuvre  de  dispositions 
particulières  et  coûteuses,  ces  interrupteurs  auxiliai- 
res  ne  pourront  donc  pas  être  directement  accouplés 
aux  pièces  mobiles  des  appareils  contacteurs  aux- 
quels  on  souhaite  les  associer. 

Si  l'une  des  solutions  possibles  à  ce  problème 
peut  consister  en  la  fourniture  d'une  gamme  d'appa- 
reils  interrupteurs  auxiliaires  fabriqués  sur  mesure 
pour  la  gamme  des  contacteurs  correspondants,  un 
tel  choix  est  de  nature  à  augmenter  inutilement  les  di- 
vers  frais  techniques  de  fabrication  et  de  gestion  dé- 
coulant  de  la  fabrication  d'une  multiplicité  de  moules, 
de  la  gestion  de  stocks  de  pièces  multiples,  etc..  Par 
ailleurs,  il  implique  également  la  publication  en  cata- 
logue  et  la  mise  à  disposition  d'un  ensemble  d'appa- 
reils  dont  les  formes  extérieures  voisines  risquent  de 
provoquer  des  confusions  chez  l'utilisateur. 

L'invention  se  propose  par  suite  d'écarter  les  in- 
convénients  des  moyens  antérieurs  et  de  mettre  à  la 
disposition  des  utilisateurs  un  dispositif  d'adaptation 
qui  permettra  de  monter  sur  tout  appareil  contacteur 
d'une  gamme,  des  appareils  interrupteurs  auxiliaires 
présentant  la  taille  et  les  courses  de  travail  minima- 
les  requises  pour  une  association  de  ceux-ci  avec  un 
appareil  contacteur  dont  le  calibre  nominal  est  le  plus 
bas  dans  la  gamme. 

Selon  l'invention,  le  but  visé  est  atteint  grâce  au 
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fait  que  dans  une  enveloppe  du  dispositif  d'adapta- 
tion,  présentant  des  moyens  d'indexation  appropriés 
avec  le  corps  du  contacteur  associé,  se  trouve  pivoté 
un  levier  de  transmission  ayant,  d'une  part,  un  bras 

5  qui  est  pourvu  d'une  rainure  en  forme  de  S  pour  coo- 
pérer  avec  chacun  des  organes  d'accouplement  cou- 
lissant  dans  ladite  rainure  et  présentant,  d'autre  part, 
une  griffe  d'accouplement  externe  apte  à  s'associer 
à  un  tiroir  de  commande  appartenant  à  un  appareil  in- 

10  terrupteur  auxiliaire,  cette  rainure  comportant,  entre 
deux  portions  d'extrémité  non  alignées,  une  portion 
intermédiaire  de  raccordement  dont  la  longueur  et 
l'orientation  sont  suffisantes  pour  communiquer  au 
levier  un  basculement  propre  à  conférer  à  la  griffe  un 

15  déplacement  déterminé  pour  une  fraction  de  la  cour- 
se  de  travail  du  contacteur  ayant  la  course  de  travail 
la  plus  élevée  de  la  gamme,  lesdites  portions  d'extré- 
mité  ne  contribuant  pas  à  ce  basculement  du  levier. 

Une  telle  disposition  présente  des  avantages 
20  supplémentaires  si  la  griffe  d'association  est  acces- 

sible  lorsque  le  dispositif  intermédiaire  est  déjà  asso- 
cié  au  corps  du  contacteur,  une  rechange  des  appa- 
reils  interrupteurs  auxiliaires  pouvant  alors  être  aisé- 
ment  opérée  sans  qu'il  soit  nécessaire  d'effectuer  un 

25  démontage  du  dispositif  d'adaptation. 
Par  ailleurs,  un  élargissement  des  fonctions  du 

dispositif  d'adaptation  peut  être  obtenu  moyennant  la 
mise  en  place  de  plusieurs  leviers  afin  de  disposer  de 
deux  griffes  susceptibles  d'actionner  ainsi  un  couple 

30  d'appareils  auxiliaires  pouvant  exécuter  des  fonc- 
tions  distinctes  comme,  par  exemple,  la  fermeture  et 
l'ouverture  instantanée  ou  retardée  de  contacts  auxi- 
liaires. 

L'invention  ainsi  que  d'autres  mesures  suscepti- 
35  bles  d'en  faciliter  la  mise  en  oeuvre,  ou  d'en  accroître 

l'intérêt  ou  encore  de  l'adapter  à  des  contacteurs  de 
type  particulier  seront  mieux  comprises  à  la  lecture 
de  la  description  ci-dessous  et  à  l'examen  des  figures 
annexées  qui  l'accompagnent  en  illustrant: 

40  A  la  figure  1:  une  vue  en  perspective  éclatée  d'un 
contacteurde  gros  calibre  etdu  dispositif  d'adap- 
tation  utilisé  pour  lui  associer  des  boîtiers  de 
contacts  auxiliaires; 
A  la  figure  2:  une  vue  en  élévation  coupée  par  un 

45  plan  médian  PP'  d'un  dispositif  d'adaptation  des- 
tiné  à  l'association  d'un  seul  boîtier  de  contacts 
auxiliaires  et  lorsque  le  contacteur  est  au  repos; 
A  la  figure  3:  une  vue  en  élévation,  coupée  par  le 
même  plan,  d'un  dispositif  d'adaptation  propre  à 

50  recevoir  deux  boîtiers  de  contacts  auxiliaires 
ayant  différentes  fonctions; 
A  la  figure  4:  une  vue  en  coupe  partielle  par  le 
plan  QQ'  de  la  figure  2  d'un  boîtier  de  contact 
auxiliaire  accouplé  à  son  levier  de  commande; 

55  Ala  figure  5:  un  diagramme  établissant  la  relation 
entre  les  courses  possibles  d'armatures  et  celle 
que  doit  recevoir  un  contact  mobile  du  boîtier 
d'interrupteurs  auxiliaires. 
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Un  appareil  contacteur  de  gros  calibre  1,  visible 
à  la  figure  1  ,  comporte  un  électro-aimant  interne  dont 
l'armature  mobile  non  visible  effectue  une  certaine 
course  lors  de  son  excitation  et  de  sa  désexcitât  ion. 
Un  organe  d'accouplement  latéral  tel  qu'une  goupille 
ou  téton  2,  se  trouvant  reliée  directement  ou  non  à 
cette  armature  effectue  simultanément  un  déplace- 
ment  sensiblement  rectiligne  de  direction  F  qui  est 
exploité  pour  provoquer  la  commutation  d'interrup- 
teurs  auxiliaires  associés  tels  que  3  qui  sont,  dans  le 
cadre  de  la  présente  invention,  généralement  desti- 
nés  à  être  combinés  avec  des  contacteurs  de  calibres 
plus  faibles.  Ces  interrupteurs  auxiliaires,  dont  la 
course  des  pièces  mobiles  est  sensiblement  inférieu- 
re  à  la  précédente,  ne  pourraient  pas  être  accouplés 
à  cette  goupille  sans  la  mise  en  service  d'un  dispositif 
d'adaptation  approprié  tel  que  4. 

D'autres  types  d'interrupteurs  auxiliaires,  tels 
que,  par  exemple,  un  interrupteur  temporisé  5,  peu- 
vent  également  faire  l'objet  d'une  association  avec  le 
contacteur  1  grâce  à  ce  même  dispositif  d'adaptation 
lorsque  leurs  tailles  et  les  courses  de  leurs  pièces 
mobiles  ont  été  également  initialement  conçues  dans 
le  cadre  d'une  association  avec  un  contacteur  de  ca- 
libre  plus  faible. 

Ainsi  qu'on  le  voit  mieux  à  la  figure  3,  le  dispositif 
d'adaptation  4  comporte  une  enveloppe  creuse  6 
dans  laquelle  sont  symétriquement  pivotés  de  façon 
concentrique  autour  d'un  axe  YY'  deux  leviers  7,  8 
sensiblement  identiques,  mais  retournés  de  180°.  Le 
pivot  peut  être  avantageusement  matérialisé  par  une 
tige  cylindrique  venant  d'une  pièce  avec  l'enveloppe. 

Compte  tenu  de  la  taille  de  l'appareil  contacteur, 
deux  leviers  ont  été  ici  mis  en  oeuvre  dans  une  même 
enveloppe  de  dimensions  adaptées  alors  qu'un  seul 
levier  pourrait  être  utilisé  si  cette  taille  présentait  un 
volume  plus  réduit,  voirfig2..  Chacun  des  leviers  tels 
que  7  comporte  deux  bras  perpendiculaires  9,  11  de 
part  et  d'autre  du  pivot  commun  12,  l'un  de  ceux-ci  9 
présentant  une  griffe  15  respectivement  16  par 
exemple  en  forme  de  queue  d'aronde,  tandis  que  l'au- 
tre  comporte  une  lumière  20  respectivement  30.  Cet- 
te  dernière  prend  la  forme  générale  d'un  S  dont  deux 
portions  d'extrémités  17,  18  sont  reliées  par  une  por- 
tion  centrale  intermédiaire  19. 

Ce  levier  peut  osciller  d'une  valeur  -  alpha  -,  au 
cours  d'un  mouvement  dont  l'origine  sera  décrite  ul- 
térieurement,  et  dont  l'amplitude  est  telle  que  la  griffe 
1  5  peut,  par  exemple,  s'engager  d'une  certaine  quan- 
tité  dans  le  volume  interne  21  de  l'enveloppe  pour  une 
position  extrême  de  travail  -  T  -,  voir  figure  3,  alors 
qu'elle  dépasse  d'une  autre  quantité  -  e  -  la  surface 
22  de  l'enveloppe  pour  une  position  extrême  opposée 
de  repos  -  R  -  à  travers  une  ouverture  O,  voir  figure 
1  .  Le  fond  23  de  l'enveloppe  6  présente  une  encoche 
24  en  regard  de  laquelle  viennent  se  présenter  les  ex- 
trémités  25,  26  des  deux  leviers,  tandis  qu'une  paroi 
latérale  27  présente  deux  trous  28,  29  placés  de  fa- 

çon  précise  par  rapport  à  l'axe  XX'  et  par  rapport  à 
une  ouverture  oblongue  centrale  31  dirigée  vers  cet 
axe.  Cette  ouverture  oblongue  présente  une  lon- 

5  gueur-  d  -  qui  est  au  moins  égale  à  la  course  que  peut 
effectuer  l'organe  d'accouplement  2  qui  vient  la  tra- 
verser  lorsque  l'enveloppe  est  associée  de  façon  pré- 
cise  contre  la  face  latérale  32  de  l'appareil  contacteur. 
La  précision  de  cette  association,  qui  est  obtenue  ici 

10  grâce  à  deux  ouvertures,  filetées  de  cette  paroi  telles 
que,  par  exemple,  33,  34,  voir  figure  1,  recevant  des 
vis  de  fixation  qui  circulent  au  travers  des  trous  28, 
29,  peut  également  faire  appel  à  d'autres  moyens 
d'indexation  bien  connus  en  soi. 

15  Au  cours  de  leur  pivotement,  les  diverses  por- 
tions  des  lumières  20  et  30  se  déplacent  en  regard  de 
l'ouverture  oblongue  31. 

Ces  déplacements  seront  obtenus  par  suite  des 
mouvements  sensiblement  recti  lignes  de  l'organe 

20  d'accouplement  2  entre  des  positions  actives  et  inac- 
tives,  lorsque  celui-ci  aura  été  introduit  dans  les  deux 
lumières  après  avoir  traversé  l'ouverture  oblongue 
lorsque  la  paroi  27  de  celle-ci  est  placée  contre  la 
face  latérale  32.  Ces  pénétrations  sont  établies  au 

25  moment  où  l'enveloppe  6  est  associée  avec  l'appareil 
contacteur  1  à  l'état  de  repos,  voir  figure  2. 

Ainsi  qu'on  le  voit  aux  figures  2  et  3,  la  course 
sensiblement  rectiligne  de  l'organe  d'accouplement  2 
est  inférieure  à  la  longueur  totale  que  présente  cha- 

30  que  lumière  de  sorte  que  pour  chacune  des  positions 
de  repos  -  R  -  et  de  travail  -  T  -  des  jeux  -  j1  -  et  -  j2 
-  subsistent  aux  deux  extrémités  de  celles-ci  pour  les- 
dites  positions  actives  et  inactives  du  contacteur. 

Ainsi  qu'on  le  constate  sur  ces  deux  figures,  les 
35  déplacements  angulaires  des  leviers  se  produisent 

lorsque  l'organe  d'accouplement  2  circule  dans  la 
portion  intermédiaire  19  inclinée  qui  raccorde  les 
deux  portions  non  alignées  et  d'extrémités  sensible- 
ment  rectilignes. 

40  En  pratique,  il  est  avantageux  de  donner  à  ces 
portions  d'extrémité  des  directions  rectilignes 
convergentes  vers  l'axe  XX'  pour  que  les  positions  de 
repos  et  de  travail  des  leviers  soient  bien  détermi- 
nées  même  si  l'amplitude  de  la  course  de  l'organe  de 

45  commande  varie  légèrement  dans  chacune  des  deux 
positions  active  et  inactive  du  contacteur. 

Lorsque,  au  montage,  et  donc  pour  l'état  désex- 
cité  de  l'appareil  contacteur,  l'organe  d'accouplement 
doit  être  introduit  dans  les  deux  lumières  des  leviers, 

50  ceux-ci  peuvent  être  déplacés  manuellement  à  tra- 
vers  l'encoche  24  pour  que  s'établisse  plus  aisément 
un  alignement  permettant  cette  introduction. 

Une  fois  associées  au  contacteur,  les  différentes 
pièces  mobiles  se  trouvent  à  l'état  de  repos  représen- 

55  té  à  la  figure  1  et  le  dépassement  des  griffes  15,  16 
permet  la  mise  en  place  d'un  bloc  de  contact  auxiliai- 
re  temporisé  ou  non.  Cette  mise  en  place  qui  est  gui- 
dée  et  assurée  grâce  à  des  saillies  41  ,  42  placées  ex- 
térieurement  sur  la  surface  22  pour  s'engager  dans 
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des  dégagements  43,  44  de  formes  adaptées,  venant 
avec  le  boîtier  des  interrupteurs  auxiliaires  voirfigure 
4,  s'effectue  grâce  à  un  mouvement  de  sens  -  G  -  sen- 
siblement  parallèle  à  la  surface  22,  voirfigure  2. 

Au  cours  de  ce  déplacement,  la  griffe  15  vient 
s'engager  autour  d'un  prolongement  adapté  45  ap- 
partenant  à  une  tige  de  commande  46  des  interrup- 
teurs  auxiliaires,  pour  communiquer  à  celle-ci  un  dé- 
placement  déterminé  -  e  -  sensiblement  constant. 

Si  l'on  se  reporte  au  diagramme  de  la  figure  5,  où 
l'on  a  porté  en  abscisse  les  courses  possibles  des  ar- 
matures  de  différents  appareils  contacteurs  (ou  de 
pièces  de  commande  qui  pourraient  leur  être  directe- 
ment  reliées),  et  où  l'on  retrouve  en  ordonnées  les  dé- 
placements  angulaires  des  leviers  de  transmission, 
on  constate  que  seule  une  fraction  centrale  AB  de  la 
courbe  D  est  dévolue  à  l'actionnement  des  interrup- 
teurs  auxiliaires,  de  sorte  que  l'on  se  trouve  à  l'abri 
de  variations  importantes  des  tolérances  de  fabrica- 
tion. 

Ces  précautions  sont  importantes  lorsque  des 
interrupteurs  auxiliaires  11,  12  doivent  effectuer  des 
fonctions  de  verrouillage  électrique,  comme  le  cas  se 
présente  par  exemple  dans  les  montages  inverseurs 
du  sens  de  marche  de  moteurs  triphasés,  où  il  est  né- 
cessaire  d'empêcher  un  chevauchement  des  pério- 
des  d'excitation  des  deux  bobines  d'électro-aimant 
correspondantes,  ces  deux  interrupteurs  ne  pouvant 
avoir  de  phases  de  fermeture  simultanées. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'adaptation  placé  entre  l'un  d'une 
multiplicité  d'appareils  contacteurs  ayant  des  or- 
ganes  d'accouplement  effectuant  des  courses 
distinctes  et  sensiblement  rectilignes  dont  il  re- 
çoit  un  premier  mouvement  et  un  boîtier  de 
contacts  auxiliaires  qui  est  associé  à  ce  dispositif 
pour  en  recevoir  un  second  mouvement  et  qui 
présente  des  pièces  de  contact  mobiles  ayant 
une  course  de  travail  inférieure  ou  égale  aux  pré- 
cédentes, 
caractérisé  en  ce  que  dans  une  enveloppe  (6)  du 
dispositif  d'adaptation  (4),  présentant  des 
moyens  d'indexation  appropriés  (28,  29)  avec  le 
corps  du  contacteur  associé  (1),  se  trouve  pivoté 
un  levier  de  transmission  (7)  ayant,  d'une  part,  un 
bras  (9)  qui  est  pourvu  d'une  rainure  en  forme  de 
S  (20)  pour  coopérer  avec  un  organe  d'accouple- 
ment  (2)  coulissant  dans  ladite  rainure  et  présen- 
tant,  d'autre  part,  une  griffe  d'accouplement  ex- 
terne  (15)  apte  à  s'associer  à  un  tiroir  de 
commande  (46)  appartenant  à  un  appareil  in- 
terrupteur  auxiliaire  (3)  respectivement  (5),  cette 
rainure  comportant,  entre  deux  portions  d'extré- 
mité  (17,  18)  non  alignées,  une  portion  intermé- 
diaire  de  raccordement  (19)  dont  la  longueur  et 

l'orientation  sont  suffisantes  pour  communiquer 
au  levier  un  basculement  propre  à  conférer  à  la 
griffe  un  déplacement  déterminé  pour  une  frac- 

5  tion  de  la  course  de  travail  du  contacteur  ayant 
la  course  de  travail  la  plus  élevée  de  la  gamme, 
lesdites  deux  portions  d'extrémité  ne  contribuant 
pas  à  ce  basculement  du  levier. 

w  2.  Dispositif  d'adaptation  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  griffe  externe  (15)  dé- 
passe  une  surface  (22)  de  l'enveloppe  (6)  d'une 
quantité  -  e  -  suffisante  pour  permettre  son  ac- 
couplement  avec  un  tiroir  de  commande  (46) 

15  lorsque  le  contacteur  associé  (1)  est  inactif. 

3.  Dispositif  d'adaptation  selon  la  revendication  1 
ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  longueur  -  d  -  de  la  rai- 

20  nure  est  supérieure  à  la  plus  grande  course  de 
travail  effectué  par  un  organe  d'accouplement 
(2). 

4.  Dispositif  d'adaptation  selon  la  revendication  1, 
25  2  ou  3, 

caractérisé  en  ce  que  les  portions  d'extrémité 
(17,  18)  de  la  rainure  (20)  sont  dirigées  vers  un 
axe  de  pivotement  XX'  du  levier  (9). 

30  5.  Dispositif  d'adaptation  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  deux  leviers  identiques  (8, 
9)  retournés  de  180°  sont  pivotés  autour  d'un 
même  axe  XX'  de  l'enveloppe  (6). 

35 
6.  Dispositif  d'adaptation  selon  l'une  des  revendi- 

cations  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  qu'une  ou  respectivement  des 
extrémités  (25,  26)  des  leviers  (9)  respective- 

40  ment  (8),  voisines  des  rainures  (20),  se  déplacent 
en  regard  d'une  échancrure  (24)  de  l'enveloppe 
(6)  qui  est  accessible  à  un  opérateur  lorsque,  au 
moment  de  son  association  avec  le  contacteur, 
celui-ci  doit  effectuer  un  alignement  de  la  ou  des 

45  rainures  avec  l'organe  d'accouplement  (2). 

Patentansprùche 

50  1.  Anpassungsvorrichtung,  die  angeordnet  ist  zwi- 
schen  einem  von  mehreren  Kontaktgeràten,  die 
mit,  einen  verschiedenen  und  im  wesentlichen 
gradlinigen  Hub  ausfùhrenden,  Kuppelorganen 
ausgerùstet  sind  und  von  dem  ihr  eine  erste  Ver- 

55  schiebung  mitgeteilt  wird  und  einem  dieser  Vor- 
richtung  zugeordneten  Vorkontaktgehàuse,  von 
dem  ihm  eine  zweite  Verschiebung  mitgeteilt  wird 
und  das  bewegliche  Kontaktteile  aufweist,  deren 
Arbeitshubgrôsserodergleich  den  vorhergehen- 

4 
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den  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  in  einem  Gehàu- 
se  (6)  der  Anpassungsvorrichtung  (4),  das  mitge- 
eigneten  Indexiermitteln  (28,  29)  mit  dem  Kôrper  5 
des  zugeordneten  Schùtzes  (1)  versehen  ist,  ein 
Ùbertragungshebel  (7)  geschwenkt  wird,  wel- 
cher  einerseits  einen  mit  einer  S-fôrmigen  Ri  Ile 
(20)  versehenen  Arm  (9)  aufweist,  welcher  mit  ei- 
nem  in  dieserverschobenem  Kuppelorgan  (2)  zu-  10 
sammenwirkt  und  andererseits  eine  àussere 
Kuppelkralle  (15),  die  einem  zu  einem  Vorschalt- 
geràt  (3),  bzw.  (5)  gehôrenden  Steuerschieber 
((46)  zugeordnet  werden  kann,  wobei  die  Ri  Ile 
zwischen  zwei  nicht  ausgerichteten  Endab-  15 
schnitten  (17,  18)  einen  Anschlusszwischenab- 
schnitt  (19)  genùgender  Lange  und  Ausrichtung 
aufweist,  um  dem  Hebel  eine  Kippbewegung  mit- 
zuteilen,  die  ihrerseits  eine  vorbestimmte  Ver- 
schiebung  der  Kralle  bewirkt,  ùber  einen  Teil  des  20 
Arbeitshubs  des  Schùtzes  mit  dem  grôssten  Ar- 
beitshub  des  ganzen  Satzes,  wobei  die  besagten 
Endabschnitte  nicht  bei  der  Kippung  des  Hebels 
mitwirken. 

25 
2.  Anpassungsvorrichtung  nach  Anspruch  1, 

dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  âussere  Kralle 
(15)  eine  Oberf  lâche  (22)  des  Gehàuses  (6)  um 
eine  Lange  e  ùberragt,  die  genùgt,  sie  mit  einem 
Steuerschieber  (46)  zu  kuppeln,  wenn  der  zuge-  30 
ordnete  Schùtz  (1)  nicht  aktiv  ist. 

3.  Anpassungsvorrichtung  nach  Anspruch  1  oder2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Lange  d  der 
Rille  den  grôssten  von  einem  Kuppelorgan  (2)  35 
ausgefùhrten  Arbeitshub  ùbertrifft. 

4.  Anpassungsvorrichtung  nach  Anspruch  1  ,  2  oder 
3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Endabschnit-  40 
te  (17,  18)  der  Rille  (20)  auf  eine  Schwenkachse 
(XX')  des  Hebels  hin  ausgerichtet  sind. 

5.  Anpassungsvorrichtung  nach  einem  der  Ansprù- 
che  1  bis  4,  45 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  beiden  glei- 
chen,  um  180°  gedrehten,  Hebel  (8,  9)  um  die 
gleiche  Achse  (XX')  des  Gehàuses  (6)  ge- 
schwenkt  werden. 

50 
6.  Anpassungsvorrichtung  nach  einem  der  Ansprù- 

che  1  bis  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  ein  oder  mehrere 
den  Rillen  benachbarte  Enden  (25,  26)  des  He- 
bels  (9),  bzw.  (8)  einem  Ausschnitt  (24)  im  Ge-  55 
hàuse  (6)  gegenùber  verschoben  werden  kôn- 
nen,  der  einem  Bedienungsmann  zugànglich  ist, 
wenn,  im  Augenblick  seiner  Zuordnung  zum 
Schùtz,  dieser  eine  Ausrichtung  der  Rille  oder 

Rillen  mit  dem  Kuppelorgan  (2)  vornehmen 
muss. 

Claims 

1.  An  adaptation  device  placed  between  one  of  a 
multiplicity  of  contactor  apparatus  having  cou- 
pling  members  travelling  over  distinct  and  sub- 
stantially  rectilinear  distances,  form  which  it  re- 
ceives  a  first  movement  and  a  case  of  auxiliary 
contacts  associated  with  this  device  to  receive  a 
second  movement  therefrom  and  which  has  mo- 
bile  contact  parts  travelling  overa  working  stroke 
less  than  or  equal  to  the  preceding  ones, 
characterized  in  that  a  transmission  lever  (7)  is 
pivoted  in  a  case  (6)  of  the  adaptation  device  (4), 
having  appropriate  means  (28,  29)  for  indexing 
with  the  body  of  the  associated  contactor  (1),  this 
lever  having  an  arm  (9)  with  a  groove  (20)  in  the 
form  of  an  S  for  coopérât  ing  with  a  coupling  mem- 
ber(2)  sliding  in  said  groove,  and  alsoan  external 
coupling  claw  (1  5)  adapted  to  be  associated  with 
a  control  slide  (46)  belonging  to  an  auxiliary 
switch  apparatus  (3),  respectively  (5),  this  groove 
comprising,  between  two  non  aligned  endmost 
portions  (17,  18),  an  intermediate  Connecting 
portion  (19)  whose  length  and  orientation  are 
suff  icient  to  communicate  a  rocking  movement  to 
the  lever  in  order  to  confer  on  the  claw  a  given 
movement  for  a  fraction  of  the  working  stroke  of 
the  contactor  having  the  highest  working  stroke 
of  the  range,  while  said  two  end  portions  do  not 
contribute  to  rock  the  said  lever. 

2.  The  adaptation  device  as  claimed  in  daim  1, 
characterized  in  that  said  external  claw  (15)  pro- 
jects  from  a  surface  (22)  of  the  case  (6)  by  an 
amount  -  e  -  sufficient  to  allow  coupling  thereof 
with  a  control  slide  (46)  when  the  associated  con- 
tactor  (1)  is  inactive. 

3.  The  adaptation  device  as  claimed  in  daim  1  or  2, 
characterized  in  that  the  length  -  d  -  of  the  groove 
is  greater  than  the  largest  working  stroke  made 
by  a  coupling  member  (2). 

4.  The  adaptation  device  as  claimed  in  daim  1  ,  2  or 
3, 
characterized  in  that  the  endmost  portions  (17, 
1  8)  of  said  groove  (20)  are  directed  towards  a  piv- 
oting  axis  (XX')  of  the  lever  (9). 

5.  The  adaptation  device  as  claimed  in  one  of 
claims  1  to  4, 
characterized  in  that  two  identical  levers  (8,  9), 
turned  round  by  1  80°,  are  pivoted  about  the  same 
axis  (XX')  of  the  case  (6). 

5 
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6.  The  adaptation  device  as  claimed  in  one  of 
claims  1  to  5, 
characterized  in  that  one  or  respectively  more 
ends  (25,  26)  of  the  levers  (9),  respectively  (8),  5 
adjacent  the  grooves  (20)  move  opposite  an  in- 
dexation  (24)  in  the  case  (6)  which  is  accessible 
to  an  operator  when,  at  the  time  of  its  association 
with  the  contactor,  the  latter  must  provide  align- 
aient  of  the  groove  or  grooves  with  said  coupling  10 
member  (2). 
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